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ARTICLE 15

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 4° Le  premier  alinéa  du VI  est  complété  par  une  phrase  ainsi  rédigée :  « Cet
enregistrement est considéré comme une formalité substantielle au sens de l'article 171 du code de
procédure pénale ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La jurisprudence (notamment les arrêts du 3 avril 2007 et du 26 mars 2008 de la Cour de
cassation) justifie cet amendement de précision.


